LETTRE D'INTENTION

Entre

L'UNIVERSITE DE LOME

Et

L'UNIVERSITE ……………………………….. …………………………………………………

Préambule

(Il doit situer le contexte : rencontre entre présidents, rencontre entre enseignants, suite d’une mission d’enseignement, etc.)

Article 1 : Coopération

L'objectif de la présente lettre d'intention est d'établir la volonté mutuelle de l'Université de Lomé et de l'Université de……………………………………….., de développer des liens de coopération dans les domaines de l'enseignement et de la recherche scientifique et de faciliter les échanges d’étudiants, d’enseignants, de chercheurs et de personnels administratifs.

Article 2 : Domaine de la coopération

La coopération entre les partenaires pourra conduire aux actions suivantes :

· L’échange d'informations dans le domaine de l'enseignement, de la formation et de la recherche ;

· L’élaboration de programmes de recherche scientifique dans des domaines d'intérêt commun ;

· La promotion des échanges d'enseignants, de chercheurs, d'étudiants et d'autres membres du personnel universitaire dans le but de participer à différentes activités d'enseignement, de formation professionnelle et de recherche ;

· La mise en place et la conduite de cotutelles ou codirections de thèses de doctorat ;

· L’échange de documentations.

Article 3 : Représentants

Chaque institution désignera un représentant chargé de coordonner la mise en place des accords de coopération :

· pour l'Université de Lomé, le Directeur de l’Information et des Relations extérieures et de la  Coopération ;

· pour l'Université de……………………………., ………………., le Directeur des Relations internationales.

Article 4 : Document de référence

La présente lettre d'intention sera considérée comme document de référence pour l'établissement de l'accord-cadre, ainsi que des accords spécifiques qui pourraient en découler, et qui, seuls, pourront engager les établissements dans le respect des textes en vigueur dans chacun des pays partenaires.

La présente lettre d'intention ne pourra produire aucun engagement financier de la part des établissements signataires.

Article 5 : Suivi - évaluation

Les parties signataires se mettront d’accord sur les critères de suivi et d’évaluation des accords qui découleront de la présente lettre d’intention.

Article 6 : Validité

La présente lettre d'intention prend effet à la date de sa signature et les parties s'attacheront à poursuivre leurs objectifs dans un délai de cinq (5) ans.

Lomé, le…………………

Pour l'Université de Lomé

Le Président


……………., le………………………

Pour l'Université de………………….

Le Président

